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Fête de SAINT MAUDEZ 
des 4 et 5 juin 2011 

 

Remise des prix aux gagnants 
 
 
 



EETTAATT  CCIIVVIILL    
 

Naissance : Nous souhaitons la bienvenue à 
- Ethan SCHWARTZMANN, né le 11 juin, « Les Bouillons ». 
 

- Décès : - A SAINT-BRIEUC, le 13 juin, Alice FLAGEUL veuve AIGNEL, « Rue de La Croix ». 
 

CCOOMMPPTTEE  RREENNDDUU  DDEE  LLAA  RREEUUNNIIOONN    
DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  1199  MMAAII   

 

Présents: D.YON, R.QUÉMART, G.LONCLE, M T HERMANGE, Y.ROCABOIS, G.BILLARD, D.CARLO, 
C.CARRO, C.CHERDO, D.COMMAULT, S.GIQUEL, T.LALIZEL, M.LEMOINE, M T.POIRIER, M.TARDIVEL 
 
PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL 
Le Conseil municipal accepte de mettre à jour le 
plan de désherbage communal et autorise le Maire à 
signer la convention pour la mise à disposition de 
personnel entre Lamballe Communauté et la 
Commune de Trébry. 
 
ENTRETIEN DES CHEMINS DE RANDONNÉE 
La convention triennale 2011/2012/2013 pour 
l’entretien des chemins de randonnée de la 
commune va être renouvelée avec l’association 
Penthièvre Actions. 
 
 

TRAVAUX DE REFECTION DES VESTIAIRES 
DU TERRAIN DES SPORTS 
Des travaux de réfection de l’électricité et de pose 
d’une ventilation vont être réalisés par l’entreprise 
Amice de Trédaniel et les travaux de menuiserie et 
de peinture par les entreprises Astuces Menuiserie 
et Lecointe de Trébry. 
 
PROGRAMME DE VOIRIE 
Vu les résultats de la consultation, le Conseil 
Municipal décide de confier la réalisation des 
travaux de voirie à l’entreprise EUROVIA de 
Ploufragan pour un montant de 132 553,88 € TTC. 
 

IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEESS  
 
 

HHOORRAAIIRREESS  DD’’OOUUVVEERRTTUURREE  DDEE  LLAA  MMAAIIRRIIEE  AAUU  PPUUBBLLIICC  
 
 
 

 

Le Maire et les adjoints sont à la 
disposition de la population.  

 

Pour les rencontrer vous pouvez 
prendre rendez-vous à la mairie. 

 
 

 
RREECCEENNSSEEMMEENNTT  MMIILLIITTAAIIRREE  

 

Les jeunes hommes et les jeunes filles nés en juillet, août ou septembre 1995 doivent 
s’inscrire à la Mairie au cours du mois où ils atteignent l’âge de 16 ans. 

  
PPEERRMMIISS  DDEE  CCOONNSSTTRRUUIIRREE  DDEEPPOOSSEESS  

 

- 23/05/2011 : Mr STOCK Mike : Déclaration préalable (construction d’un abri de jardin) « Le Bouillon » 
 

- 26/05/2011 : Mr EREAC Benoît: Déclaration préalable (Edification d’une clôture) « Rue du Château » 
 

- 15/06/2011 : Mme MARY Rose: Déclaration préalable (Pose d’un velux) « La Ville Houessiaux » 
 

- 16/06/2011 : Mr HEBRAS Cédric : Déclaration préalable (pose de 2 velux) « Carsu » 

 Matin Après-midi 

Lundi 9H – 12H00 14H – 18H 

Mardi 9H – 12H00 14H – 18H 

Mercredi 9H – 12H00 Fermée 

Jeudi 9H – 12H00 Fermée au public 

Vendredi 9H – 12H00 14H – 17H 



FFEERRRRAAIILLLLEE  
 

Les personnes intéressées par un ramassage de 
ferraille (voiture, frigo, etc.…, sauf téléviseurs 
et ordinateurs) peuvent s’inscrire à la Mairie. Il 
est interdit de déposer de tels déchets dans 
des endroits non destinés à les recevoir. 

  
MMIISSSSIIOONN  LLOOCCAALLEE  

AANNTTEENNNNEE  DDEE  LLAAMMBBAALLLLEE  
PPeerrmmaanneenncceess  

  

Lara OLLIVIER PERRIN, Conseillère Technique 
vous reçoit sur rendez-vous au 02.96.50.84.50 
tous les mardis de 9h à 12h à la Maison des 
Jeunes à QUESSOY. 

  
  
  
  
  
  
  

PPHHAARRMMAACCIIEESS  DDEE  GGAARRDDEE  
 

Pour connaître la pharmacie de garde composez 
le 3237 sur votre clavier téléphonique. 

  

MMEEDDEECCIINNSS  DDEE  GGAARRDDEE  
  

Les week-ends ou jours fériés, pour connaître le 
médecin de garde, vous pouvez téléphoner au 
Centre 15 ; les opérateurs vous guideront dans 
vos démarches. 

  

MMAAIISSOONN  DDEE  GGAARRDDEE  MMEEDDIICCAALLEE  
DDEE  LLAAMMBBAALLLLEE  

  

En semaine de 20h à 24h, le samedi de 14h à 
24h et le dimanche de 8h à 24h, le médecin de 
garde assure les consultations à la maison de 
garde à Lamballe, rue du Jeu de Paume, à côté 
de l’hôpital Villedeneu. 

 

INFORMATIONS GENERALES 
        

        

RRRRRRRRAAAAAAAAPPPPPPPPPPPPPPPPEEEEEEEELLLLLLLL        AAAAAAAANNNNNNNNIIIIIIIIMMMMMMMMAAAAAAAAUUUUUUUUXXXXXXXX        EEEEEEEERRRRRRRRRRRRRRRRAAAAAAAANNNNNNNNTTTTTTTTSSSSSSSS        
        

Il est trop fréquent que des chiens divaguent auprès des habitations (en particulier 
dans le bourg) et aux abords des chemins de randonnée.  
Nous vous rappelons qu’ils peuvent être mis en fourrière par Chenil 
service. 
 

 
 

VIE ASSOCIATIVE & ANIMATIONS 
        

PPPPPPPPAAAAAAAARRRRRRRRCCCCCCCC        DDDDDDDDUUUUUUUU        CCCCCCCCHHHHHHHHAAAAAAAATTTTTTTTEEEEEEEEAAAAAAAAUUUUUUUU        DDDDDDDDEEEEEEEE        LLLLLLLLAAAAAAAA        TTTTTTTTOOOOOOOOUUUUUUUUCCCCCCCCHHHHHHHHEEEEEEEE        
        

Du 15 juillet au 31 août (sauf lundi) : Visite du parc + château + expo de 10h à 12h 
et de 14h à 18h. 
Tarifs : adulte 4,50 € - enfant 2,50 € - famille 12 € 
        

AAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSSOOOOOOOOCCCCCCCCIIIIIIIIAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNN        DDDDDDDDEEEEEEEESSSSSSSS        CCCCCCCCAAAAAAAAVVVVVVVVAAAAAAAALLLLLLLLIIIIIIIIEEEEEEEERRRRRRRRSSSSSSSS        DDDDDDDDUUUUUUUU        GGGGGGGGOOOOOOOOUUUUUUUUEEEEEEEESSSSSSSSSSSSSSSSAAAAAAAANNNNNNNNTTTTTTTT        EEEEEEEETTTTTTTT        DDDDDDDDEEEEEEEE        LLLLLLLL’’’’’’’’EEEEEEEEVVVVVVVVRRRRRRRROOOOOOOONNNNNNNN 
Prochaine randonnée équestre  

        

RRRRRRRREEEEEEEESSSSSSSSTTTTTTTTAAAAAAAAUUUUUUUURRRRRRRRAAAAAAAANNNNNNNNTTTTTTTT""""""""         LLLLLLLL'''''''' IIIIIIIIRRRRRRRRIIIIIIIISSSSSSSS""""""""         
BBBBBBBBaaaaaaaarrrrrrrr         dddddddd’’’’’’’’aaaaaaaammmmmmmmbbbbbbbbiiiiiiiiaaaaaaaannnnnnnncccccccceeeeeeee        ––––––––        PPPPPPPPiiiiiiii zzzzzzzzzzzzzzzzaaaaaaaassssssss         ––––––––        MMMMMMMMeeeeeeeennnnnnnnuuuuuuuu        dddddddduuuuuuuu        jjjjjjjjoooooooouuuuuuuurrrrrrrr         

℡℡℡℡ 02.96.42.63.36 
http://restaurant.iris.free.fr 

 
� Samedi 9 juillet midi et soir, jarret-frites – Sur place ou à emporter. Soirée dansante accordéon. 

Information au restaurant ou sur face book 

Dimanche 3 juillet 2011 Noyal 

Comité des fêtes : Mrs 
Yvon Penhard, Michel 
et Eugène Benoît et 
Serge Lefeuvre 

02.96.34.73.06 
02.96.34.79.07 
02.96.31.28.71 



CCCCCCCCOOOOOOOOMMMMMMMMIIIIIIIITTTTTTTTÉÉÉÉÉÉÉÉ        DDDDDDDDEEEEEEEESSSSSSSS        FFFFFFFFÊÊÊÊÊÊÊÊTTTTTTTTEEEEEEEESSSSSSSS        --------         FFFFFFFFÊÊÊÊÊÊÊÊTTTTTTTTEEEEEEEE        CCCCCCCCOOOOOOOOMMMMMMMMMMMMMMMMUUUUUUUUNNNNNNNNAAAAAAAALLLLLLLLEEEEEEEE                
        

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

------------------------------------------ 
 

RESERVATION DES REPAS 
 

S’adresser auprès de Sylvaine GIQUEL Tél : 02.96.42.73.58 (après 19 

heures)/06.31.61.17.43, Christelle CARRO Tél : 02.96.42.62.06, L’IRIS Tél: 

02.96.42.63.36, Françoise et Bruno (épicerie Trébry) Tél : 02.96.42.7745, 

Bar Les Vaux Régnier Tél : 02.96.34.98.01 
------------------------------------------ 

 

Les personnes disponibles les 1er et 4 juillet pour assurer la préparation (fléchage, 
chapiteaux…) et le nettoyage avant et après la fête peuvent se faire connaître 
auprès des membres du comité des fêtes. Merci 

------------------------------------------- 

La population est invitée, à l’occasion de ces randonnées, à éviter la 
divagation des chiens et autres animaux et à laisser libres d’accès les 

passages pour la sécurité des randonneurs. 
        

UUUUUUUUNNNNNNNNCCCCCCCC        ––––––––        VVVVVVVVooooooooyyyyyyyyaaaaaaaaggggggggeeeeeeee        dddddddduuuuuuuu        77777777        sssssssseeeeeeeepppppppptttttttteeeeeeeemmmmmmmmbbbbbbbbrrrrrrrreeeeeeee        
  

Un voyage aura lieu le 7 septembre en direction de Quimper. 
Départ de la mairie de Saint-Glen à 7 heures précises.  

Le matin : visite guidée des ateliers Armor Lux, l’après-midi : Visite du Musée du 
pâté Hénaff. 

Adhérent : 50 euros – Non adhérent : 53 euros 
        

RRRRRRRREEEEEEEEPPPPPPPPAAAAAAAASSSSSSSS        DDDDDDDDEEEEEEEESSSSSSSS        CCCCCCCCLLLLLLLLAAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSSEEEEEEEESSSSSSSS        11111111        
        

Nous vous proposons de nous retrouver le samedi 24 septembre 2011 à la salle des fêtes de 
Trébry. Le repas sera servi par le restaurant « l’Iris ». Personnes à contacter si vous êtes 
intéressés : 90 ans-80 ans : André ROBIN 02.96.42.61.31 ; 70 ans-60 ans : Guy CORBEL 
02.96.31.43.15 ; 50 ans-40 ans : Denis LECUYER 02.96.42.60.14 ; 30 ans-20 ans : Annaïg 
BEUREL 02.96.42.60.19 



ANNONCES 
 

AA  LLOOUUEERR    
 

� Maison plain-pied, grande pièce de vie, 
coin salon, 2 chambres, salle d’eau, WC, 
chauffage fioul, cour. Loyer 490 €. Libre de 
suite.  
℡ 02.96.42.62.06 
� Maison F4 en campagne, Saint-Glen route de 
Collinée. 2 garages +cellier, chauffage au fioul, 
pelouse + cour. Disponible à partir du 1er août. 
℡ 02.96.42.77.33 (heures repas) 

  
AA  VVEENNDDRREE    

  

� Plants de rutabaga, chiots de chasse (Bruno du 
Jura) petit prix. ℡ 02.96.31.44.98 

  

� Au Bourg de Trébry, maison en pierre 
comprenant au rez de chaussée : Séjour, cuisine, 
buanderie avec WC, véranda ; à l’étage : 2 
chambres, une salle de bain avec WC. Grand 
garage attenant et jardin clos. ℡ 02.96.42.73.21 
 

� Meubles divers (cuisine, salle à manger, canapé, 
fauteuils, lits et armoires). ℡ 02.96.42.73.21 
 

� Une chambre à coucher comprenant un lit + une 
armoire avec glace, une salle à manger 
comprenant une table avec rallonges - un buffet 
bas + 6 chaises, une armoire ancienne (Louis 
Philippe), une bascule à poids.  
℡ 02.96.42.69.50 
 
 

  

CCOOUURRSS  DDEE  BBAATTTTEERRIIEE  
  

Cours particuliers – tous styles. Débutants et 
adultes bienvenus. Studio professionnel. 
Ray King Drumstudio – Les Grands Moulins – 
HENON. ℡ 02.96.73.54.24/06.85.49.21.18 
Email : rayking.studio@orange.fr  

  
MMAANNPPOOWWEERR  

  

Vous êtes étudiants et recherchez un travail pour 
l’été ? Votre agence Manpower de Lamballe 
recrute (ouvriers agro-alimentaires, agent de 
conditionnement, manutentionnaires homme ou 
femme). ℡ 02.96.50.11.60 – Fax : 02.96.50.11.61 
« 6 rue du Bourg Hurel » 22400 Lamballe. 
Adresser votre candidature à 
agence.lamballe@manpower.fr  

  
SSYYNNEERRGGIIEE  

  

Vous recherchez un emploi en intérim, CDD ou 
CDI, l’agence Synergie de Saint-Brieuc recrute 
Homme ou femme. ℡ 02.96.68.48.48 – Fax 
02.96.68.48.49 « 54 Rue de 71ème RI »  22000 
Saint-Brieuc 
St.brieuc@synergie.fr – www.synergie.fr 
 

GGAARRDDEE  DD’’EENNFFAANNTTSS  
 

- Jeune fille de 18 ans cherche enfants à garder 
pendant les vacances.  
℡ 06.33.07.54.93 / ℡ 02.96.73.55.59 

  
  

AARRMMOORR  TTAAXXII  
  

Le taxi PRESSE  14 rue du Vieux Moulin 22400 Lamballe se tient toujours à votre disposition pour tous vos 
transports médicaux (entrée-sortie-consultation-radiothérapie etc…) 
℡ 02.96.34.75.49 / 06.07.21.41.56 
  

  
IINNTTEERRDDIICCTTIIOONN  DDEE  CCHHAASSSSEERR  

 

La chasse est interdite sur les parcelles ZD 49 et ZD 52 situées au « Pont du Breuil ». 
  

NNOOUUVVEEAAUU  AA  BBRRÉÉHHAANNDD  !!!!!!   
 

Dès septembre 2011 l'association SOUFFLE ET HARMONIE vous proposera des cours de TAI CHI et 
VIET VO DAO le lundi, salle des Loisirs : 
- de 18h30 à 20h00 pour le tai chi 
- de 20h00 à 21h30 pour le viet vo dao 
Des cours de sophrologie/relaxation pourront être proposés sous réserve d'un nombre suffisant de 
participants. Ils auraient alors lieu le jeudi, salle des Rosiers à Bréhand. 
 
Pour plus de renseignements, merci de contacter Réjane au 02 96 42 76 51, Alexandrine au 02 96 75 48 
65/06 07 11 70 18 
@ mail : souffle-et-harmonie@hotmail.fr  



  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Ça s’est passé à TREBRY 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
LLeess  ff iinnaall iisstteess  dduu  ccoonnccoouurrss  ddee  bboouulleess  dduu  
cclluubb  ddee  ll ’’AAmmiittiiéé  dduu  mmaarrddii   2244  mmaaii   
  
  
  
  

PPaassssaaggee  ddee  llaa  BBeerrnnaarrdd  HHiinnaauulltt   aauu  ccooll   
dduu  MMoonntt  BBeell   AAiirr  

  
  
  
  
  
  

LAMBALLE COMMUNAUTE 
 

 
 

CONGÉS D’ÉTÉ 
 
Siège de Lamballe Communauté 
Service Déchets Ménagers 
La Déchèterie 
Service Eau et Assainissement 
Info Emploi 
Distribus 
Point d’Accès à la Téléformation 
Ludothèque 

Ces services seront fermés les jours 
fériés à savoir le jeudi 14 juillet mais 
ouverts les autres jours. 
 
Le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale 
Les bureaux seront fermés le 14 juillet 
mais une astreinte sera assurée. 
 



L’Espace Multi-Accueil  
Il sera fermé du jeudi 21 juillet au soir 
au lundi 1er août le matin. 
 
Le Relais Parents Assistantes 
Maternelles 
Une permanence est assurée. 
Point Information Jeunesse 
Ce service sera fermé le vendredi 15 
juillet et du vendredi 29 juillet au soir au 
lundi 15 août inclus. 
La Piscine 
Ce service sera fermé pour vidange du 
lundi 27 juin inclus au vendredi 1er juillet 
inclus. 
 
Collecte Déchets Ménagers 
 
 
 

Décalage tournée du lundi 15 août 
2011 
 
Le lundi 15 août étant férié, la collecte 
des ordures ménagères pour les 
communes de SAINT GLEN, TREBRY, LA 
MALHOURE, PENGUILY, SAINT TRIMOEL 
et BREHAND sera avancée au samedi 13 
août 2011. La collecte des ordures 
ménagères pour le secteur 2 de la Ville 
de Lamballe sera avancée au samedi 13 
août 2011. 
Attention, les usagers sont priés de 
déposer leurs bacs à ordures ménagères 
la veille du jour de ramassage. Les 
horaires de collecte pour la journée du 
samedi sont différents des horaires 
habituels de collecte. 
 
Attention, la Piscine, le P@T et le PIJ, 
passe en horaires d’été. Renseignements 
sur le site Internet www.lamballe- 

 
 
 
 

Les Déchets Ménagers en quelques questions : 
 
1 – Est ce que je 
peux déposer des sacs à côté de mon 
conteneur à ordures ménagères ? 
 

A partir du 1er septembre 2011, 
l’ensemble des sacs d’ordures ménagères 
qui seront déposés à coté du bac ou sur le 
bac de ramassage ne sera pas collecté par 
le service Déchets Ménagers. Les bacs de 
collecte sont à présenter avec le couvercle 
fermé. Si le couvercle est ouvert parce que 
le bac est trop plein, le service Déchets 
Ménagers déposera les sacs en surplus à 
coté du bac. 
 

2 – Qu’est ce que je fais si mon bac n’est 
pas équipé d’une puce électronique ? 
 

A partir du 1er juillet 2011, l’ensemble des 
bacs qui ne sont pas munis d’une puce 
électronique, ne sera pas collecté. Les 
foyers concernés seront prévenus durant le 
mois de juin 2011, par un autocollant 
spécifique sur leur bac. Cet autocollant 
précise d’appeler rapidement le service 
Déchets Ménagers pour obtenir un bac 
conforme à la collecte. 
 

3 – Que ce passe t’il en cas de dépôt 
sauvage ? 
 

Toute personne déposant sauvagement 
des déchets ménagers sur le territoire 
communautaire s’exposera à des 
poursuites conformément aux conditions 
prévues au Code Pénal et au Code de 
Procédure Pénale. 

 

4 – Pourquoi mon sac jaune peut être 
refusé à la collecte ? 
 

Il ne faut pas mettre dans les sacs jaunes : 
- le verre (à déposer dans les colonnes 
d’apport volontaire dédiées à ce type de 
déchets), 
- les ordures ménagères (à déposer dans 
les bacs individuels de ramassage), 
- les déchets verts (à déposer au niveau 
des plates-formes de stockage de Lanjouan 
ou de Planguenoual). 
En cas de présence de ce type de déchets 
dans les sacs jaunes, ceux-ci ne pourront 
pas être ramassés, car ils posent 
problèmes par la suite dans le circuit de 
recyclage et entrainent un surcoût pour la 
collectivité et les usagers 
5 – Où se trouve la plateforme de déchets 
verts de Lanjouan 
 

La plate-forme de stockage de déchets 
verts et l’installation de stockage de 
déchets inertes de LAMBALLE sont situées 
dans zone industrielle de Lanjouan. Au 
rond-point de Plancouët, prendre la rue de 
la Saudraie puis à gauche au deuxième 
croisement.  
 

Pour tous renseignements n’hésitez pas à 
contacter le service Déchets Ménagers – 
02 96 50 13 76 – www.lamballe-
communaute.com  

 



Aides aux plantations de haies bocagères 
 
La haie, le boisement ou les talus sont 
utiles pour protéger les cultures, le bétail 
ou pour lutter contre l’érosion, les 
inondations et les pollutions. Ils peuvent 
aussi être utilisés pour intégrer le bâti 
dans le paysage et sont garants de la 
biodiversité (de nombreuses espèces 
animales en dépendent). 
 
Compte-tenu du succès du programme, 
Lamballe Communauté reconduit son 
opération de reconstitution du bocage en 
2011. Dans ce cadre, les particuliers et 
agriculteurs qui le souhaitent peuvent 
bénéficier d’aides pour la plantation de 
haies bocagères* (au moins 100 mètres), 
de boisements (de 20 ares à 1 ha) ou 
pour créer des talus (au moins 50 
mètres). Les haies et boisements 
proposés ne peuvent servir à séparer 

deux constructions, ils doivent être, au 
moins pour partie, connectés à l’espace 
rural.  
 
Le conseil général des Côtes d’Armor 
prend en charge 30% du montant hors 
taxe, le particulier reversant à Lamballe 
Communauté les 70% restants et la TVA. 
Pour quelques dizaines d’euros, vous 
pouvez donc composer une haie. Les 
personnes intéressées pour une 
plantation fin 2011 doivent s’inscrire dès 
à présent, et au plus tard avant le 10 
juillet 2011. Pour tout renseignement, 
contacter Sandrine GUILLAUME au 
02.96.50.13.76. 
 
• composées par exemple de chênes, 

châtaigniers, merisiers, charmes, 
noisetiers… 

 
 

Un nouveau site internet pour la communauté de communes 
 
Nouveau site, nouvelle adresse www.lamballe-communaute.fr 
 
 
N’hésitez pas à découvrir  
les nouvelles fonctionnalités  
du site internet de Lamballe  
Communauté, plus moderne,  
plus actuel et plus dynamique. 
 
Actualités et agenda 
Agenda 21 
Tous nos services 
Photos, vidéos 
Publications 
Echange et partage 
Géolocalisation 
 
 
Une version mobile sera également disponible. 

 
 
 
 

CCYYBBEERR--BBAASSEE  BBRREEHHAANNDD--GGOOUUEESSSSAANNTT 
 

Événement : tournage d'un clip à Saint-Trimoël 
 

La Cyber-base Bréhand-Gouëssant réalise le samedi 23 juillet à 14h30 un 3ème clip qui sera 
diffusé sur Internet. Le tournage aura lieu au bourg de Saint-Trimoël et notamment dans l'école, 
sur la chanson "On n'est pas à une bêtise près". Jeunes et adultes, enfants, parents et grand-
parents sont invités à y participer gratuitement comme figurants. Nous vous attendons nombreux. 
Infos au 02.96.42.68.68 ou www.brehand-gouessant.com  
 
(à noter : la Cyber-base sera ouverte cet été du mardi au samedi. Fermeture pour congés du mardi 26 juillet 
au samedi 13 août inclus.) 


